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Brochure n° 3042 | Conventions collectives nationales

ÉQUIPEMENTS THERMIQUES

IDCC : 998 | EXPLOITATION D’ÉQUIPEMENTS THERMIQUES 
ET DE GÉNIE CLIMATIQUE 
(Ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise)

IDCC : 1256 | ENTREPRISES DE GESTION D’ÉQUIPEMENTS THERMIQUES 
ET DE CLIMATISATION 
(Cadres, ingénieurs et assimilés)

Avenant du 3 octobre 2024 
à l’accord de méthode du 20 mars 2024 

relatif à la révision de la convention collective

NOR : ASET2550595M

IDCC : 1256

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FEDENE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FO ;

CFE-CGC,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux souhaitent préciser le fonctionnement du groupe de travail paritaire 
mis en place dans le cadre de la révision de la convention collective.

C’est dans cet objectif qu’elles modifient l’article 3 de l’accord de méthode relatif à la constitu-
tion du groupe de travail paritaire projet révision – fonctionnement et moyens.

Article 1er | Constitution du groupe de travail paritaire projet révision – fonctionne-
ment et moyens

L’article 3 stipule que « Le GT Projet Paritaire Révision comprend trois titulaires et un suppléant 
par organisation syndicale de salariés à qui seront adressés l’ensemble des productions et docu-
ments de travail issus du GT Projet Paritaire de Révision ».
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L’accord ne prévoyant pas la participation des suppléants aux réunion, il est ajouté à l’article 3 
la précision suivante :

« Le suppléant ne siège qu’en l’absence d’un titulaire. »

Par ailleurs, l’article stipule également que « Le cabinet FIDAL pourra également intervenir au 
travers une équipe de deux personnes maximum selon les besoins ».

Ce paragraphe est remplacé comme suit :

« Le cabinet FIDAL interviendra en réunion au travers une équipe de deux personnes 
maximum, une fois par trimestre civil pendant toute la durée de l’étape 1.

La date d’intervention sera arrêtée en réunion par le groupe de travail. Le calendrier 
sera transmis au cabinet FIDAL. »

Article 2 | Durée, date d’effet et révision

Le présent avenant entrera en application à compter de sa date de signature.

Article 3 | Dépôt

Le présent avenant sera, conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du 
 travail, notifié aux organisations syndicales représentatives.

Il fera l’objet d’un dépôt auprès des services centraux du ministère chargé du travail et auprès 
du secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris dans les conditions définies par les 
articles L. 2231-6 et D. 2231-2 du code du travail.

Fait à Paris, le 3 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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